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bout du monde, leur fibre s'éveille eL'le souvenir des monta­
. grres ou des fontaines natales se met à c~nter aur leurs 
·lèvres. Tels .ces vers qu'Alberto Osorio de ~trom'envoie de 
Nova Goa (Exiladas) et. qui, pour .n'être pas tout récents,n'en 
g-.rdent pa~ inoins la valeur d'un, cri sincère de jeunesse. venf 

· l'idéal. Febte d'exilio (Fièvre d exil} est une ode _splendide 
· · à la terre natale : · . -· . . . 

· · ... « ·l\{on· pays portug;l~s azuré· dans la brume, je ferme les 
· . yeux et,._dans·laclarté du souvenir, je revois ton rivage, tout 

,gémissant et couvert !,l'écume; Voici tomber la·nuiL d'exil, :et 
.. lentement monte comJD.e:une .fumée:, dan~ l'immensité vague, 
·le ~ooge du pays. » . . . . ~ · · · . 
· • Ce.tte ;note émue se retrouve chei les plus humbles. Elle fait· 
le charme enoore de èe Desterrado de José de Faria Machado, 
qui débute aussi par _un poème A M inha terra et dootJa 
Jornada d'amor est taule parfumée ·d~un, arôme léger de 
chants populaires~ ·. · · · ·. . . - · · · · · · · " 

Paraissent, dans le domaine un peu désert des revuès lusi- . 
_ianiennes; le Brésil-Portugal, qui est souvent plus illustré 
i1ue spécialemènt littéraire; l'lnstituto. de Coïmbre, qui.est 

.· ' avant tout cr~tique et scrupuleusement scientifique; les Agui­
. lhadas de ·Paulo Osorio,- la Revi'sta de Lisboa, la Revis{a 

· · Amarella, sociologique, Th~atro portaguez~ A Semana. 
A Naples, la Revue franco-italienne, organe de la Société 

Llzigi Camoens, cOJ:isacre urie certaine place au. Portugal. A 
·signaler ·une· bonne c_onférence de P. Garofalo; mais il faut 

· beaucoup,_ bea'ucoup de· conférences! , · ·. · · . · · . · · . _ 
: .. :: · .. : - . . . ·.·: . . . . . . PBILÉAS LEBESGUE. 

. .. . .... ,._ . 
. ' ;: . . 

. - -LETTRES RUSSES· . ·,, ·_· 
. . ::.. .. 

.. 
·. · : J'ai parlé, dàns an de ~es précédents articles (Y. Me~cure 

dé France, septembre· 1903), des efforts que- quelques auteurs 
· fl·ançai~ et russes fonL pour introduire plus 4e régularité et 
de justice dans· les rapports littéraires- des deux P-ays. J'y ai ·. 

- .mentionné les deux faits importants par lesquels avait. co~..: 
-:· wencé, l'été dernier, la nouvelle ca~pagne en faveur d'une' 
· ·entente littéraire.et artistique entre les républiques des letL.-es 

. · _•des deux-pays: le voyage de MM. Capus et Mll.rcel Prévost, 
·• uccompagnés de 1\L · R. Gangnat, le distingué agent gé.néral 
· dè la ~ociété .des_ ~uteurs dramatiques français, et l'incident 
· . Korsch-Mirbeau. Le voyage de MM. · Capus, Prévost eLGao­

gnat ·rest~. sans· résultat jusqu'à présen~ pour la raison très 
_ .. _ - . . . . . . . 

. . _._. ·_ . . 
' . .; 
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simple,à en croire les bruits qui courent à Saint~Pétersbourg,. 
que les Fran~s n'ont pas donn~ suite au désir que leurs re- . 
présentant& avaiept exprimé de se faire inscrire comine mem­
bres à l'Union des ·auteurs ·dramatiques et masièiell$ de 

· Saint-fétersbourg. A .la demande des :Français : quels se- ' . 
raient les effets ~a valeur juridiques de- cette inscription ? · 
les Russes ont répondu par la comlJ!Ilnieation • ~fficielk sui~ · . - · 
-..ate. que je traduis littéralemeot, comme un:docunitnf his.; 
torÎ(JU.O qlli ie&te .une lumière particulière sur la. question des · 
rapports lit&~raires. entre la Russie et les pays de l'Union ; - ·.- '' 

. . 
Au Comité de la SOciMé française des autear$ . : . 

_ . ., dramaliqaes ·et C1fJ171P06i.teu.rs. _ · 
- . 

· Comme suite au télégt·amme du 2'jtlillet {IQ juin}, .·nous croyonil · 
de noLre devoir arréable de vous faire savoir que, malvê les diffi- · _ 
cuités considérables résultant de certaines lacunes et 1mprécisiooa c 

dans la législation rosse et surtout de J'absence d'une pratique judi-· · 
Ciaire· correspondante, noLre Union des auteurs dramatiques et m~- -
si ci ens a pu arriver, après de longues délibérations et consultatioas,-
aux conclusions suivantes. qui résolvent dan.1 uu.sens favôraiJie la- __ 

·question de principe; ainsi _que. les points particuliers qui en résul- ·. · · 
teut concernant•la communJcatJOn, hautement flatteuse pour nous, , , 
des auteurs dramatiques et ·compositeurs -français, de leur désir dé· 
devenir membres d~ notre Union .. Cette complexité de la question, · · · 
d'un côté, et, de l'autre, la nécessité de consacrer-beaucoup de temps· · -
à !~organisation première de. notre jeune Union, expliqnent~un cer- ., 
tain retard involontaire de notre réponse. · · : -- . · . - . · · · 

Nous sommes arrivés à cette conclusion incOntestable. que les _ 
auteurs dramatiques et musiciens français peuvent être membres de ·. 
noire l'nion avec les 'mêmes droits -.à ·quelques. restrictions. insi• 
gnifi~tes près~ dont jouissent ses membres russes. Et notamment: · · 
l'Union a le droit de sauvegarder, dans )es limites de l'Empire, tous- .. 
les droits des auteurs dramatiques français, aussi bien en ce qui_con: '.c. 

cerne leurs œuvres -originales que lés traductions et adaptations · 
faites et signées :par les membres étrangers de l'Union. --,- Quant· 
au:X œuvres étrangères lîttéraires-mu~cales (opéras, oratorios,·etc.), . 

. . pour dél~mioer la .faç!'f! .exacte de les sauvegarder, il n'existe 
pas encore de moyeu JudiCJaJre suFfisant pour combler les lacunes· 

. de cet ordre dans l!l législation russe~ mais, interprétant la loi par· 
analogie, il faut reconnattre que, même sous ce rapport, les· droits · 
d'auteur sur les œuvres étrangères liUéraires-musicales peuvent : 
probaiJlement être s;~.uvegardés par J'Union au. même titre que cel!es .·. 
de. nos membres russes. Et ce ne sont que les œuvres de caractère. · · 
exclusivement musical d'étrangers_ {sans. texte littéraire) qui, ~n · 
vertu des lois en !ig_oeur dans J'Empire, ne peuvent pas être sauve-

_. gardées dans les hm1tes de la Russte. , . _ _ · · , . . . _ 
Quant 'à la restriction - d'une manière oll fuite. antré - de la· -­

liberté de traduction, les auteurs russes, membres -de l'Union, n'en 
jouissent pas, e~ non plus, leurs œuvres pouvant être librement:_ 
traduites dans. n Importe quelle langue sans le consentement des_,. 
auteurs. Reconnaissant comme anormale cette situation, basée sur · 
uneloi historiquement ;vieillie, et trouvant nécessaire de l'églem~n- _ 

- - 4 - • 
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ter le droit de traduction et d'adaptation par la condition absolue 
d'une autorisation de l'auteur de l'œuvre originale, l'Union v• ,~na 
le plus prùche avenir appliquer tous ses etfor~ à obtenir une solutiOJl 
pratique, en commençant par la question de sàuveprde déâ .trad~ 

- tion11 faites sur manuscrits. 
· _ ~nsi •. avec les restrictions indi1uèei et en l'absence d'une conven­
tion littéraire eDtre la France et a Russie, une sauver;arde entière. 
~st possible d'ores et déjà des droits des auteurs dramatiques et mü-
siciens par notre Union, la_quelle salue joyeusement l'entrée dans son 

·. sein, comme membres, des glorieux représentants de l'art dramat.i­
. que et musical françail:' contemporain, dans la personne de MM~ V. 
Sardou, G. Ohnet. M. Prévost, A. Capils, P. Ferrier. J .• Massenet, 

. E. Rostand~ G~ Feyt!eau, J. Richepin, P. Decou_rcelle, P .• :WoUT, 
H. Lavedan, E. Braeux, L. Halévy, L. Duboas, P. Malliet, L • 

. Vàrney, P. Hervieu, M. Donnay, 0, Mirbeau, P. Bilhaud, .M. Heu· 
.nequin, H. Amie, A. de Lorde, P. Gavault. 

Devenus· membres de l'Union, les autèurs dramatiques et musi­
ciens rrançais confient par -là même Ja SaUVCiarde entière de feurs 
·droits d"auteur en Russie à l"Union (§ 5-) et ne. peuvent entrer, en 
dehors de l'Union, dans aucun accord privé a.vec les Directeurs de 
théâtres, artistes en tournée, etc., sur les droits d'auteur, popr leurs 
œuvres jouées en Russie, excepté les vi~les de Saint-Pétersliourg et 

_ de Moscou et" leurs environs, et cela seulement pour leurs œuvres 
nouvelles- qui n'étaient pas encore jouées dans l'Empire tS 10). 

· · Afin que vous puissiez mieux prendre cminaissance des statuts de . 
notre Union, nous les avons fait traduire en français et nous vous 
.envoyons cette traduction préliminaire. Nous vous prions en m~me 
-temps de vouloir bi_en nous envoyer! es statuts c;le: la Société fran­
çaise. en y joignant, SÎ pOSSible, Une explicatiOn détaillée: (0 quels 
"spnt les droits --par ra .. port à la défense de leurs droits d'auteur 
- dontjouiront les membres russes de.notre Union qui devi'eqdront 
membres de là: Société française, si les œuvres- sont représentées 
(originales ou traductions ou adaptations) en France, - et :~o ces 

--droits d'auteurs-dramatiques et compositeurs russes étaient-ils sau-. 
vegardés jusqu'à présent en France, et comment était établi ens:-. 
tique le syst~me de celle sauvegarde, et de quelle manière, s 

: quelles limites et sur quelles _bases la Société. française pense-t-elle 
sauvegarder leurs droits'! · .- · - ·· : · 

_ · Il est en même temps ·nécessaire, d'élucider: avec précision celte 
. question : les œuvres dramatiqu.es et_ musicales des auteurs russes, 
. en général, seront:-el.les désorm8ls protégées en France, ou celles des 

membres de notre Union exclusivement'! - · · · ·_ · 
, Nous intervenons instamment auprès du- Comité en faveur d'une 

solution de cette question précisément dans ce dernier sens, vu que 
··.ce n•est que dans ce dermer cas que peut être observée une justice 

_et _tine solidarité réciproques, et qu'il sera obtenu un avaliwge pour 
les intérêts aussi bien des membres rrançais que des russes, · · 

Comme :vous . voudrez bien voir dans les Statuts ci-joints, lf'.s 
œnditions suivant~s ••• - -

Suivent 'les, conditions d'admission à l'Union russe, qui, pour 
nos cqnfrèret~français, se.résumenLen un droit d'entrée de 10 

roubles (26 francs) et une cotisation annuelle de 5 roubles 
(1~ francs). 

··' . · .. · 

.. 
. . ' ·.· ,, - .· _. 
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Le document finit par un salut fraternel et parl'espoirferme· 
« qu'avec les efforts communs des deux Associations sœurs, 1 . _ 

on réussira d~Jns un avenir très prochain à résoudre les ques;.· _ · -
lions com_plexes ~ _pratiquement mûres - de leurs_intérêts - · 
réciproques sur la base d'une stricte justice et d'une union ·: _­
de camaraderie ». Suivent les- signatures du président~ du -__ -- __ 
vice-président et du secrétaire du Comité russe. - _- _ · . - _ - . 

A cet appel fraternel répondit un seul Français,OctaveMir--. : : 
beau, en s'inscrivant à l'Union l'usse; les autres ne sè sont- --- ---, 
pas enc.iJre inscrits. Mirbeau ne s'en tint pas là. ·sa protesta-_ ·­
tion contre le: sans-gêne de M. Korseh fit le toùr de la presSé .­
russe, où une pQlémique ardente s'e%ooagea préciséQ}ent sur -
Ja qrtestion d·es droits des_ auteursétriulgers. ---- . - . · 

Les esprits les plus réflêchis et les plus impartiaux répé- _ · 
taient ce que nous venons de lire dans le docum~nt traduit _ 
plus ~aut : «-La Joi est sul-aimée, les précédents juridiques _ 
manquent ; il est donc de l'intérêt di tout le monde ::- dès -

, Russes et des Français - d'établinies précédents .juridiques· -~ 
legem ferendi, afin d'aboutir à une nouvelle !Qi plus j~ste et 
plus conforme aux intérêts en c.1use •. » Ce sera Ja gloire de· ; · . 
Mirbeau d'avoir commencé son procès contre M. Korsch : · f.. 
ce n'est pas à la personnalité de ce dernier que M. Mirbeau-_· . 
en veut, et il ne cherche pas les gains pécuniair~s- possihlcs.Ilc:O 
veut simplement -ët~lir le principe de la sauvegarde d~s droits · 
d'auteur par voie judiciaire, car les moyens législatifs et. 
dip_lomatiques sont à la disposition des hommes dont la litté- · 
rature el l'art sont évidemment le moindre souci. . -- · · · 

Mirbeau a trouvé ~n :~olJaborateur admirable en la per5onne · ... · . · · 
d'un éminent avocat de Moscou, M~ Goldofsky; qui mène-:. · 
toute l'affaire devant les tribunaux et les cercl~s littéraires et.;-. · ·· 
artistiques de Russie. _ 

M• Go!dofsky, pour faciliter la tAche des juges ~t pour,-. 
amener l'opinion publique à reco~naltre la légitimité des droits . · 
d·auteur, pose la question d'une inanière fort ingénieuse ;: -
·« L'auteur jouit-il de la _liberté de création?- Oui. AlorS:,-,· 
ni directeur de théâtre, ni acteur, ni traducteur, n'ont licence.· 
de· transformer ou de déformer. son. œuvre. Et dês lors là· 
nécessité- de défendre celte œuvre contre toute-- déprédation._ 

. s'impose. ll Car toute traduction ou iuterprétàlion d'une œuvre _: : 
sans l'inlerventiop. de l'auteur est une déprédatio~. · . · _- . _. - .. 

Le fameux maquis de la procédure cependant existe dans-. 
tous les pays, et Me Goldofsky doit le frânchir àvant_de pou.:_: . 
voir piaider -ce procès q~ti àura un 'très grand reten~issement •.. /· 

. . . . . . . 

' . 
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lan~e, la propriété inviolable de cet homme. C'e5i coinmetlre une 
actton punissable que de se l'a(lproprier sans l'autorisation du père, . 
ou de 1.& détériorer en la traduisant ou en 1 ïnterprétant maL L'auteur 
a tous les droits sur sa pièce et sur les comédiens qui la jouent. · 
. En voici un exemple très probant._ J'avais déjà jou,é le rôle d'Jsi · · · 

dore Lee hat â Paris et ailleurs une soixantaine de fois; pour des 
raisons qu'il est superflu de dire ici, j'avais écourté -.et cela depuis . 
la première représentation - la scène du troisième acte, où Lecbat · 
repr,oche avec viqlence _à Garraud d'avoir enjô!é sa; fille, ,lui propose 
de l argent et le Jette à la porte; deux ou tr-a~s· fOis, Mtrbean m'a.,·. 
vait dit combien il. regrettait que cette scè!le fût _écourtée·- mais 
nous en t!tions restés là. . . . . · 

• 1 rout dernièr~ment, un· changement d'interprétation dans le person~ 
naC'e de Garraud nécessitait quelques répétitions ; Mirbeau en pro~ 
flta pour me dire affectueusement, mais nettement, qu'ji désirait que _ 
la scèn~.fût rétablie, qu'il y tenait; cela m'était bien· un peu désa-. 
gréable après tant de belles représentations de me remettre à la be­
sogne, - il me semblait bien un peu qùe j'avais quelques droits sur .. 
ce rôle. à· qui je Jlle _suis donné tout entier, mais j'ai réfléchi que 
l'tlirbean réclamait là le respect à sa pensée, je me suis. tu, j'ai appris·· 
la scèûe et je la joae depuis telJe q•t elle ·est écrite. . · · · _ 
. Si je qconte ici cet incident, c'est qu'à IIIOD avis il doit être d'un : 
très grand secours. à la cause qui nous int~resse. . - - -· · 

Il n'est pas douteux qu'un directeur qui reçoit· une- œuvre, .pal' le· .. -. 
seul fait qu'ilia reçoit, s'engage à la représenter JÙtos toute li:! force . 
et dans toute sa beauté - et s'il la représente à l'étranger il. y est 
tenu bien davantage~ sachant qu'une · traduèlion . __ si heureuse 
!JU'elle soit - do?:~Ic les périJs IJ!le coru:t la pjèce en fauss~t lou­
JOUrs no .peu J>a: veritable expressiOn. · _ . - · · · _. . · · · . , 

Il y a Ià une probité commercitile et üne honnêteté littéraire aux­
qu~Ucs on ne peut pas ~aillir sans· porte! un préjuP,ice considé~able 
à 1 auteur et se rendre d1gne des poursUites les plus sévères. · · · 
. Voilà, cher .Moasieur, ce que je :eense, ..:-les juges ne peuvent ·pas _ 
trouver une plus belle occasion de faire éclater une grande vérité,­
et je vous avoue que je suls plus tranquille, puisque je· s:z.:::·s . 

. juges sont choisis dans une nation amie-. · · · ; - . - : _ _ . 
Yeuillez agréer, cher Monsieur, l'expresE!iO~ de· mes sent' ents les.-· 

' meilleurs. · - · .~ · 
. .- . ' . . DE FÉRAUDY~-: - . · . ··.-

. ~; 

- Sociétaire· de ]a Comédi~F:rançaise: 
Paris, ·novembre· Igo3. - - ·. . .. 

Puis cette opinion de Mm.e Lara, qui Joue le pi:incip~l.per.:.' ' 
sonnage de femme dans la pièce de Mirbeau : 

Je pense toujours qu'un auteur devrait rester le mattre absolu de: . 
•on œuvre et que, si les lois défendent la propriétéïiuelle qu'elle soit,: 
c'est encore plus celle de l'idée qui a besoin d'une protection plus 
impérieuse. - . 

Et à cet effet, à seule fin que l'auteur pUisse complêtemenf lui• 
m-'me exprimer sa pensée dans lesjugeme~ts.d'œuvres dramatiq<Jes, 
où le ministère public est si rigoureux, il est. indispensable que son­
autorisation n'intervienne qu'après entière satigfaction et que sa dé-. 
cision ne puisse arriver que •.• Ill cause entendue et écoutée. -

~e demande ici si les ju1es qui doivent prononcer l'arr~t en· cétte 
alf•ir~, se contentant de l'•ppri:ciation de votre très indépendant im-

- . . -
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presario, ne demanderont pas l'opinion de Ptl·. Mirbeau, corome ledit .. 
Impr-~sario reûVdû fairc'l Sans çela comm(mt jugerions-nous DOS .• 
juges 'f · · .. .. . - . -

· • · ' AUTANT L.UU..·. 

· · ·. Le doyen de 'ta Comédie.:Franç~ise, M. MouD.et·S~Uy, no-us 
. dit :: . . . . . . . ; . . . . .. 

. . 
1\-I(m f!ie•~· · ~e ~·ai p~s ~ande compétence dans la matiè~ au point · · 

de vue jurtdtque. Mats tl me semble que tant qu'une ptèce n'est 
pas tombée dans le domaine public, l'auteur a et doit g<;~.rder toull 
ses droits sur son œuvre. Il doit être con~ulté sur la traduction, sur· 
la mise·en scène, snr l'interprétation.- Et tenez, c'est tellement entré. · 
dans les mœUrs chez nous que même pour une reprise d'une œuvre 
de Hugo, non;; consultons M. Meorice, son h:gataire universel. A 
plus forte raison un auteur vivant doit être consulté sur tout ce qui 

· concer.ile so!l œuvre, et rien ne doit se faire sans son autorisation, 
· car il s'agit non seulement de ses intérêts m·atêrièls, mais aussi et · 

surtout de ses intérêts moraux, de sa renommée d'auteur, de sa res­
ponsabilité_ devant la postérité~ Les droits (l'auteur à ce point de vue 
sont indiscutables. _. . . · · · . 

•• Coquelixi Cadet obus' a fait cette ~~~laration : _ · . · ~ . 
. · Mais .c;est .•. _-j'allais dire idiot ••. non..,.:.enjantin,ce que vous me de­

mandez là .•• .Mais certainement que l'auteur a tous les droits sur 
son œuvre. Et ·per:sonne sans son autorisation ne peul- ni la tr:aduire, 

· ni la jouer; ni 'l'interpréter d'aucune autre façon. .• Voyons, est-ee 
qu·u~·tabteau peut être ~ratté, maquillé ou autrement détérior~ même 
après qtte son auteur 1 a vendu, même après là. mort de l'auteur 'lEt 
ce qui est vrai pour un tableau, pour une œuvre de seulplurè ou 
pour tont.e œuvre artistique. doit être vrai pour une œuvre drama-. 

~ · tiqne et littéraire ••• Mais cçla saute aux yeux.~. Et :Mirbeau a mille 
.. fois raison d'avoir f11it ce procès pour poser avec M• Goldofsky 
.' • cette question de principe ••• lei, nous sommes unanimes là~dessus 1 . . . . . . . . . 

Mon ami F. Gémier•m'écrit : ::-

. .. . . . . . . Pa,ris,Ie 2o riovembr.e xgo3. . . .· 
· · ·cher Monsieur Séménoff, · . . . · . . · 

· · Au théâtre, une pièce peut être dénatur.;e non seulement par son_ 
· traducteur .. mais· encore par son_ mette~ en scène ~t par. ses in_ter­
. prèles. · . . _. . · . . · . .. . . . . · . 
· · Combien de -pièces ayant réussi dans tellë ville ont échoué dans 

telle autre, et cela malgré la bonne foi, -la bonne volonté évidente d:u 
traducteur, du directeur et des acteurs. · · · . · 

Donc, si les œuvres dramatiques échouent même quand ces mes'­
sieurs veulent les faire réussir, que ne peuvent-ils MS_ pour les .faire 
tomber 'l · .. · . · · · · · : · . · ' · . · · ,. ; , 

. C'est pourquoi vous .. voyez· quelques-uns· de ·nos auteureidrama'­
tiques et des plus célèbres se déplacer fréquemment potir. i;assurer ~ 
dé fa façon dont on !1'-onte leur~ _pièces c:D province et à ] .. étranger, 
car l'auteur dramatJque a tous les drmts sur son ouvrage. C'est 
bien logi~e puisqu'il est .u:posé à tou~ l~s pièges. . • 

Vou!l p«?uvez m'en crorre, cher mons1eur Séménoft', pwsque Je. 
suis à la fois comédien. autèur et directeur. · · 

· · Cordialement vôtre, .. _ 
- · .. . . -- · F • GE.lllBR • 

'• .. • .. 
·.-' · .. ·-
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Une note origïna],e est apportee à cette consultation par. la 
lettre de M. Lugné-Poë, don(~a manière de voir est partagée . 
par Mme Suzanne besprès; qui mè .le dit dans une lettre très ... 
amica_le. Voici ·la· réponse du dire~eur dq l'Œuvre :_ · ~ ~- . · 

. . . 

MonSieur t . -. · . . ~ ' . . . . . . . 
La sauvegarde des droits des auteurs dramatiquès est eii effet une · 

intéressante question, mais il me semble ~e l'iotér~t même de cette · · 
question mérite d'être réservé aox.seuls écrivains consciencieux . 
qui voient dans le théâtre autre chose que leur intérêt matériel et 
qui se préoccupent surtout de.faire œuvre de penseur. . .. . : 

Ceux-là. seuls mérite';'t d'être protégés, et voJIS .m'accorderez que 
les « fabricants." de ptèces légères ou de·revues·de music-hall ne· 

·. doivent pas côtoyer dans ·:votre sympathie tel écrivain de race, tel . 
. penseur de génie., · - · .. . · ·. . · :· . 

Lesdits fabricants, à mon sens, sont assez protégés·· en France·-~ · 
pour qu'ils sachent se <;ontenter de ce·· qu'ils gagnent dans leur :· 
patrie. C'est même la seule forme de iiatioj}alisme que je .comprenne 
bien - et.je ne m'otfus_querai pas de V!Jir leurs œuvres, prisonnières· ·. 
chez nous: c'est un -article ·d'exportatiOn dont nous n avons pas Je· .. 
d •t d'êt . fi 1 • . . . . . . . ·. rot re ers·. · · .. . . : · . · · . ·. ·" . 
· Les autres, les seuls intéressants d'après moi, ont m1 moyen· de·· _ 
pro.teclion tr~s simple·: ils n' o~t,' ·s'il~ Cfllign«:nt.de v~ir_l~~er leurs·· 
~nterêts ou denaturer leur ·pensee, qu'a Jnterdœe. i'a.daptalion ou la · 
traduction de leurs ouvrages; ·c'est un procédé peu· employé, jten . 
cunviens, mais radicaL· · -. . -._-. · · · · · · . .. · 

S'ils vendçnt, im contraire, .IenJ." pièce à l'étranger, ils doivènl, :du · 
jour où ils ont'vendu leur manuscrit, se résoudre salis murmurer à 
l'aventure de l'adaptation: ou de la traduction; le traducteur, l~adaP.:, , 
tateur devient le·« collaborateur » pay~t qui-s'est ainsi acquis le- .. 
droit d'interpréter la pensée·de l~~uteur initial au profit de ses com• · .· · 

·patriotes.- 11 va~ans dirè que la pensée de l'auteur doit être res- .. 
pectée, mais encore. faut-il que ce respect ne soit -pas. ineompatible . 

. avec le génie de la _ racè nouvelle. ll:isen, et je cite SI?D- cas parcê · ~ 
qu'il m'est familier,est à. ce sujet d'une louable indi:lfé.rence; il vend.> 
ses manuscrits~ touche . ~es droits d'auteur, mais· l.~i8se -libre de Je , 

· c~mprendre et de l'interpréter traducte_urs, · adapt_B:iehrs ou: acteurs~ ... 
d a pres leur compréhens1on personnelle. . . . . . / · ··. · -· . · · · -. · 

Il y a une _autre attitude à prendre, mais · je ..'la'crt>is assez di ffi':" ·· ' 
cie, c'est c·,ue de Tolstof·qui, lui~ ne se préoccupe de~ la ;répercus-- _· 
sion internationale de son -œuvre ni d'une manière, intéressée, ni 
d'tine au frë; . · ,:. _.,--;· · : .. , 

Je passe sous silence la.~estion. de falsification e( dè .plagiat. - · 
Aussi bien est-elle secondatre et la preuve en est si difficile à faire... . 
N'!!st-il pas écrit chez· un de nos dassiques : .. T'out est dit' et l'on· 
1'ient trop tard depuis plJ,xs de dix mille ans qile le-monde existe.» .Ce . 
qui .~evie~t à d}re qu'on plagie toujours quelqu•un et que.la. ~preuve · 
de lmtenhon n est pas faisable. ' · · ,,:·- · - . · · . · ' . 

En terminant. voulez-vous me permettrè :aue· simple rein:trque : ... 
Heureu~ les peuples ~hez <{!li les penseurs, le;- poète~ et les dr3.?Jla­
turges n ont pas à sub1r les r1goeurs d'une adrnlrustratJon,proteclrlce! 

. Agréez, 1\Ionsieur, l'assurance de- mes sentiments très distingilés. 
. · .LlJGNÈ-POB. · . · • 

•. ;-- - ;,-"f 
·. 

. . ... 
. . . .. - .. 
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·.·· Enfin M. Jules Clareiie, avec ~a grande autorité, clot eette 
consultation par cette lettre : . · 

. . - . . 

·. : . Mon cher co~rère·et ami, 
En pareil ca~ les meilleures réponses sont les plus nettes, partant . 

.les plus courtes~ . . · . 
. Toute représentation.d'une-reuvre dramatique sans.le consentement 

de· l'auteur est une attéintè à la propriété matérielle. · 
. . Toute falsifl.ca!ion dan!! la traduction ou l'interprétation d'une 

· 4:B11Vre est une ln teinte. Ua .P.ropriété morale. · · . 
. · L'auteu,r a le droit de .n être ni traduit, ni trJhi, ni calomnié par 

. l'interprète. Ce}a est si Vl'I.Ù qu•il· peut, .s'ille veut, s'opposer chez 

.. _11ous à la re.Prêsentaûon de sa J>Îèce s'il trouve que le directeur l'a · 
':-mal encadree ou que l'acteur 1 a mal comprise. Il est le maitre de ... 

ce qui est sorti de son cervea,u, co~me. de· son cerveau même, 
comme de sa conscience. . · _. · · · · · · 
T~ut ce 'lili port~ ,atlèinte ~ ee droit _est du pla~iat ou de la diffa-

. mati on. . . · · · · · · ·. . · . -
. . . · A vous de toilt ·cœur, mon cher confrère, et très sincèrement. 

• . .. · . • . ·. : . :·. . . . .· . .'· · . . JULBS CLARETIE. . 

·. ~;Je ~e suis _arrêté un- peU: .lo.nguement sur cette quèstion;· .. 
d'abord parce ·qu'elle touche de près les écrivains des deux . 
pays, et qu'elle ÏDilUgùre,en .s.econd lieu~ une nOuvelle époque 

. dans leurs relations littéraires. . . . . . . • . . . 
.... , ;re n'ai plus de. place pour parler; comJQe le sujei le mérite, . 

. de la célébration, solennelle du· dixième annivèrsaire . de la 
carrière artistique de-notre grande artiste èt directrice duN ou-. -
véau.Thé_âtre-d.e Saint.,.Pétershourg, Mme Lydia Yaworskaïa,. 

· .princesse Bariatinsky.- Je dirai seulement que beaucoup d'~­
crivains français . prirent part à cette fêie de l'art: russe en 
envoyant des télégrammes et des adresses. de sympathie ~t de 
félicitation à 1\lme Yaworska]a;, qui monte avec un goôt supé-

·, rieur toutes· les nouvelles pièces françaises de Sardou, Mir- .. 
. · . beaù

7 
ètc~ . · , · · , . . · . . · . . 

.. · · E. SÉ~OFF~ 

P. S. .:.: Cet a rUde . était êcril, lorsque ia mort ·est venue 
atteindre notre plus gtand . critique et publiciste7 Nicolas 
Mikhaïlofsky, qui, avec Tolstoi comme ro·.nancier

7 
repr&en­

taii les ·lettres russes, dev~t le monde et l'histoire . pendant . 
ce dernier quart de . siècle •. Critique littéraire continuant la 

· grande.lignêe de Bélinsky, Dobroliouhoff et Pissareff; socio- .· 
logue et publiciste régnant sur les esprits de générations 
entières, comme Tchernychefsky ~t P. Lavroff, journa._ljste et 
directeur de la Richesse Russe, Mikhailoft~ky laisse un Vide 
irréparable dans le monde de la pensée et des Lettres russes ••• ·· 
L'émotion nous étreint en: ce-moment, où l'intelligence russe 

- ·- . . -- .. 
•• 

'· 
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pleure son maitre bien-aimé : nous sommes· aveé elle de. pen• . · 
sée et de ~ur. · ' · . . · . • . , , 

- B s· .. · .. · ' . . ,• . . . . . ·. ' ··.-- .. . . . . . . . ..- . 
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